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(54) Procédé et installation pour la production d’un non-tissé condensé, et dispositif de
condensation d’un non-tissé

(57) Dans le but de fabriquer un non-tissé conden-
sé, on fabrique au moins un premier non-tissé au moyen
d'une carde (1), on achemine ledit premier non-tissé is-
su de la carde, au moyen d'une première surface de
transport (S1), jusqu'à un organe de transfert rotatif
(20), on transfert ledit premier non-tissé sur une deuxiè-
me surface de transport (S2) au moyen dudit organe de
transfert (20), la deuxième surface de transport (S2)

étant entraînée à une vitesse linéaire (V2) inférieure à
la vitesse circonférentielle de l'organe de transfert (20).
De préférence, dans la zone de transfert entre les deux
surfaces de transport (S1) et (S2), on maintient par as-
piration le premier non-tissé contre la surface de l'orga-
ne de transfert (20).
Application : fabrication de non-tissés condensés
lourds, en particulier de grammage supérieur à 80 g/m2.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la production de non-tissés au moyen d'une carde. Dans
ce domaine, elle a pour principaux objets un procédé et
une installation permettant la fabrication d'un non-tissé
dont les fibres ont été réorientées et qui est communé-
ment désigné non-tissé condensé. L'invention trouve
plus particulièrement, mais non exclusivement, son ap-
plication à la fabrication de non-tissés condensés à ba-
se de fibres synthétiques (Polypropylène, Polyéthylène,
etc.), présentant un grammage élevé, et typiquement un
grammage supérieur à 80g/m2.
[0002] Les non-tissés fabriqués au moyen d'une car-
de peuvent être classés en deux catégories : les non-
tissés (ou voiles) dits « parallèles », dont les fibres sont
essentiellement orientées parallèlement les unes aux
autres dans le sens machine (sens de cardage) ; les
non-tissés condensés (ou brouillés) dont les fibres ont
subi une réorientation.
[0003] Les non-tissés parallèles sont en pratique des
non-tissés dont les propriétés mécaniques présentent
une très faible isotropie, avec une résistance mécani-
que très faible du non-tissé dans le sens transverse au
sens machine. Les non-tissés condensés présentent en
revanche, d'un point de vue mécanique, une meilleure
isotropie, du fait de la réorientation de leurs fibres. En
pratique, il s'agit de non-tissés qui présentent un gram-
mage plus important, et qui sont plus résistants méca-
niquement dans le sens transverse comparativement
aux non-tissés parallèles.
[0004] Traditionnellement, pour fabriquer un non-tis-
sé condensé, on utilise en sortie de carde, un cylindre
peigneur juxtaposé au cylindre principal de la carde (en-
core communément appelé grand tambour), et au
moins un premier cylindre condenseur juxtaposé au cy-
lindre peigneur. Le cylindre peigneur est un cylindre pré-
sentant sur sa périphérie une garniture spécifique dont
les dents sont orientées dans le sens opposé à son sens
de rotation, et qui a pour fonction de prélever une partie
des fibres individuelles transportées par le cylindre prin-
cipal de la carde, et de travailler ces fibres en sorte de
les paralléliser. Le cylindre condenseur est également
muni sur sa périphérie d'une garniture spécifique dont
les dents sont orientées dans le sens opposé à son sens
de rotation, et est entraîné en rotation dans le sens op-
posé à celui du peigneur, et avec une vitesse circonfé-
rentielle nettement plus faible. Cette différence de vites-
ses permet un chargement de la garniture du conden-
seur avec les fibres parallèles issues du peigneur, les-
dites fibres subissant en outre une réorientation (ou
brouillage) lors de leur transfert entre les deux cylindres.
Cette réorientation s'explique par le fait que lors de leur
transfert les fibres sont retournées, en étant retenues
en partie avant par la garniture du cylindre condenseur
entraînée à faible vitesse, et en étant à l'opposée en
partie arrière entraînées à vitesse plus élevée par la gar-
niture du cylindre peigneur. Pour augmenter le gramma-

ge du non-tissé condensé, on peut prévoir un deuxième
cylindre condenseur juxtaposé au premier cylindre con-
denseur, et entraîné avec une vitesse plus faible.
[0005] Le non-tissé condensé obtenu en sortie de car-
de, c'est-à-dire obtenu en sortie du dernier cylindre con-
denseur de la carde, est ensuite acheminé par tout
moyen connu, jusqu'à une station de consolidation qui
est choisie en fonction de l'application visée pour le non-
tissé (liage des fibres par jets d'eau, calandrage,
aiguilletage, ...).
[0006] La différence de vitesses entre le cylindre con-
denseur et le cylindre précédent conditionne directe-
ment le poids du non-tissé obtenu. Cependant, on cons-
tate en pratique que ce différentiel de vitesses ne peut
pas être trop important, car au delà d'une certaine limite
on crée dans le non-tissé des ondulations lors de son
passage d'une garniture de cylindre à l'autre, ce qui dé-
tériore la qualité du non-tissé condensé produit en sortie
de carde. Cette limitation se traduit par une limitation
sur le grammage du non-tissé produit. Typiquement, en
optimisant les cylindres peigneurs et condenseurs de la
carde, on arrive à obtenir des non-tissés condensés à
base de fibres synthétiques, de type polypropylène, pré-
sentant au maximum un grammage compris 60g/m2 et
80g/m2.
[0007] On a par ailleurs déjà proposé d'autre solu-
tions techniques pour produire un non-tissé condensé,
en remplaçant en sortie de carde le cylindre condenseur
traditionnel précédemment décrit, par un organe con-
denseur ne comportant pas de garniture sur sa périphé-
rie. Ce type de solution technique est décrit par exemple
dans la demande de brevet GB-A-962162 ou dans le
brevet US-A-3787930.
[0008] Dans la demande de brevet GB-A-962162, il
est plus particulièrement proposé de mettre en oeuvre
un tambour condenseur lisse et aspirant, qui reprend
les fibres directement depuis la périphérie du tambour
de carde (sans cylindre peigneur intermédiaire). La re-
prise des fibres depuis la périphérie du tambour de car-
de est réalisée grâce à l'aspiration du tambour conden-
seur. Dans une variante préférée de réalisation, pour as-
sister au détachage des fibres retenues à la périphérie
du tambour de carde, on prévoit un flux d'air supplémen-
taire sous la forme d'un jet d'air soufflé en direction des
pointes de la garniture du tambour de la carde.
[0009] Dans le brevet US-A-3787930, on forme un
non-tissé condensé au moyen de deux bande transpor-
teuses adjacentes au cylindre peigneur de la carde, et
d'une aspiration dans la zone de transfert des fibres en-
tre le cylindre peigneur et les bandes transporteuses.
[0010] D'une part, à la connaissance de la demande-
resse, les solutions décrites dans les publications pré-
citées GB-A-962162 et US-A-3787930 n'ont jamais été
exploitées industriellement. D'autre part, sachant que
dans ces solutions, de manière comparable à la solution
traditionnelle avec cylindre condenseur équipé d'une
garniture périphérique, on réalise une condensation du
non-tissé lors de sa formation, à partir de fibres reprises
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depuis un cylindres amont également pourvu d'une gar-
niture périphérique, on peut supposer que l'on rencontre
avec ces solutions les mêmes limitations que pour la
solution traditionnelle, en termes de différentielles de vi-
tesses et par la-même en terme de poids du non-tissé
condensé produit.
[0011] La présente invention vise à proposer un nou-
veau procédé pour la production d'un non-tissé conden-
sé.
[0012] Selon ce procédé, on fabrique, de manière
connue en soi, au moins un premier non-tissé au moyen
d'une carde.
[0013] De manière caractéristique selon l'invention,
on fait subir à ce premier non-tissé une opération de
condensation. A cet effet, on achemine ledit premier
non-tissé issu de la carde, au moyen d'une première
surface de transport, jusqu'à un organe de transfert
rotatif ; on transfert ledit premier non-tissé sur une
deuxième surface de transport au moyen dudit organe
de transfert, la deuxième surface de transport étant en-
traînée à une vitesse linéaire inférieure à la vitesse cir-
conférentielle de l'organe de transfert. Le différentiel de
vitesses entre le cylindre de transfert et la deuxième sur-
face de transport permet une accumulation des fibres
dans la zone de transfert entre ces deux éléments, et
par là-même une réorientation des fibres du premier
non-tissé. On forme ainsi, à partir de ce premier non-
tissé un non-tissé condensé, présentant un grammage
supérieur au grammage du premier non-tissé issu de la
carde.
[0014] Dans le procédé de l'invention, et contraire-
ment aux solutions précitées de l'art antérieur, la con-
densation n'est pas réalisée lors de la formation du non-
tissé, mais est réalisée à un stade ultérieur sur un non-
tissé déjà formé et issu d'une carde. Il a été constaté
que cette condensation réalisée à un stade ultérieur sur
un non-tissé déjà formé permettait de manière surpre-
nante d'obtenir un taux de condensation plus élevé que
celui obtenu avec une solution traditionnelle, sans pour
autant nuire à la qualité du non-tissé produit.
[0015] L'invention a pour autre objet un dispositif de
condensation d'un non-tissé. Ce dispositif comprend
une première et une deuxième surfaces de transport, et
un organe de transfert rotatif, qui en fonctionnement
permet de transférer un non-tissé de la première vers
la deuxième surface de transport ; en fonctionnement,
la vitesse linéaire de la deuxième surface de transport
est inférieure à la vitesse circonférentielle de l'organe
de transfert.
[0016] L'invention a également pour objet une instal-
lation pour la production d'un non-tissé condensé, la-
quelle installation comporte une carde permettant de
produire au moins un premier non-tissé et un dispositif
de condensation précité. La carde et le dispositif de con-
densation sont agencés de telle sorte que ledit premier
non-tissé produit par la carde est déposé en sortie de
carde sur la première surface de transport du dispositif
de condensation.

[0017] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description ci-après d'une variante préférée de réalisa-
tion d'une installation de l'invention, laquelle description
est donnée à titre d'exemple non limitatif, et en référen-
ce aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique
d'une installation de production de non-tissé com-
portant une carde à deux sorties et un dispositif de
condensation d'un non-tissé conforme à l'invention,

- et la figure 2 est une vue plus détaillée du dispositif
de condensation de la figure 1.

[0018] On a représenté sur la figure 1 une installation
conforme à une variante préférée de réalisation de l'in-
vention, qui permet la production d'un non-tissé conden-
sé, référencé W3 sur la figure 2. Cette installation com-
prend une carde 1 à deux sorties supérieure et inférieu-
re, et un dispositif 2 qui, en référence à la figure 2, per-
met de former le non-tissé condensé (W3) à partir d'un
premier voile non-tissé (W1) issu de la sortie supérieure
de la carde 1, et d'un deuxième voile non-tissé (W2) issu
de la sortie inférieure de la carde 1.
[0019] La carde 1 est une carde traditionnelle et par-
faitement connue dans le domaine de la fabrication de
non-tissés à partir de fibres synthétiques. Par souci de
simplification, seuls les éléments principaux de cette
carde 1, nécessaires à la compréhension de l'invention,
ont été représentés, les autres éléments connus de la
carde, et notamment les rouleaux travailleurs à la péri-
phérie du tambour principal, ainsi que le dispositif d'en-
trée pour l'alimentation du tambour principal, n'ont pas
été représentés. De manière usuelle, cette carde 1 com-
porte un tambour principal 10. En partie supérieure et à
la périphérie de ce tambour principal est monté un cy-
lindre peigneur supérieur 11a, suivi de deux cylindres
condenseurs 12a et 13a et d'un dispositif détacheur
14a. Le cylindre supérieur 11a, les deux cylindres con-
denseurs 12a et 13a et le dispositif détacheur 14a for-
ment la sortie supérieure de la carde 1.
[0020] De manière usuelle, en fonctionnement, le cy-
lindre peigneur supérieur 11a récupère dans sa garni-
ture une partie des fibres à la périphérie du tambour
principal 10, et effectue une opération de parallélisation
des fibres. En fonctionnement, le premier cylindre con-
denseur 12a est entraîné à une vitesse circonférentielle
nettement inférieure à la vitesse circonférentielle du cy-
lindre peigneur supérieur 11a, de telle sorte qu'il se pro-
duit une condensation (ou brouillage) des fibres paral-
lèles issues du cylindre peigneur 11a, lors de leur trans-
fert dans la garniture du cylindre condenseur 12a. En
fonctionnement, le deuxième cylindre condenseur 13a
est entraîné avec une vitesse circonférentielle inférieure
à celle du premier cylindre condenseur 12a, ce qui per-
met d'augmenter la condensation des fibres. On forme
ainsi à la périphérie du deuxième cylindre 13a un pre-
mier non-tissé condensé (non représenté sur la figure
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1) ayant un poids initial donné, qui dépend des vitesses
respectives des cylindres 11a, 12a, et 13a.
[0021] En fonctionnement de l'installation, ce premier
non-tissé est acheminé à la périphérie du deuxième cy-
lindre condenseur 13a jusqu'à un dispositif détacheur
14a. Ce dispositif détacheur 14a permet de déposer le
premier non-tissé issu de la sortie supérieure de la car-
de 1 sur une bande transporteuse (B), dont le brin su-
périeur forme une surface de transport (S1), et qui est
entraînée à une vitesse linéaire constante prédétermi-
née (V1). En référence à la figure 2, le premier non-tissé,
issu de la sortie supérieure de la carde 1 et transporté
à la vitesse (V1) par la surface de transport S1, est ré-
férence W1.
[0022] Le dispositif détacheur 14a a déjà été décrit
dans la demande de brevet européen EP-A-0704561,
publication à laquelle l'homme du métier pourra se ré-
férer pour une compréhension détaillée de la structure
et du fonctionnement de ce dispositif détacheur. En
substance, ce dispositif détacheur 14a comprend un cy-
lindre détacheur 15a qui présente sur sa périphérie une
garniture isocèle ou équivalente, et qui a pour fonction
de reprendre le premier non-tissé condensé à la péri-
phérie du deuxième cylindre condenseur 14a. Pour as-
sister au détachage du premier non-tissé depuis la pé-
riphérie du cylindre détacheur 15a, la bande transpor-
teuse B est perméable à l'air, et le dispositif détacheur
comprend une boîte d'aspiration 16a ou tout autre
moyen d'aspiration équivalent, qui en fonctionnement
permet de plaquer par aspiration le premier non-tissé
contre la surface de la bande transporteuse B, au moins
dans la zone de transition entre le cylindre détacheur
15a et la bande transporteuse B.
[0023] La carde 1 comporte une sortie inférieure, qui
est identique d'un point de vue structurel, à la sortie su-
périeure précédemment décrite. Cette sortie inférieure
est constituée d'un cylindre peigneur inférieur 11b, de
deux cylindres condenseurs successifs 12b et 13b et
d'un dispositif détacheur 14b, qui permet de reprendre
le non-tissé condensé à la périphérie cylindre conden-
seur 13b et de déposer ledit non-tissé condensé sur une
bande transporteuse B'. Le brin supérieur de la bande
transporteuse B' forme une surface de transport S2, et
est entraîné avec une vitesse linéaire V2 constante pré-
déterminée. En fonctionnement de la carde 1, on produit
ainsi en parallèle deux voiles non-tissé : le premier voile
non-tissé W1 précédemment décrit, et un deuxième voi-
le non-tissé, qui est issu de la sortie inférieure de la car-
de 1 et qui est référencé W2 sur la figure 2.
[0024] Le dispositif condenseur 2 de l'invention com-
prend, outre les deux surfaces de transport S1 et S2
précédemment décrites, un organe de transfert rotatif
20. Dans la variante de réalisation illustrée sur les figu-
res, cet organe de transfert comprend un cylindre rotatif
21 lisse. Par cylindre lisse, on désigne un cylindre ne
comportant aucune garniture sur sa périphérie, par op-
position aux autres cylindres de la carde 1, et notam-
ment au tambour principal 10, aux cylindres peigneur

11a, 11b et aux cylindres condenseurs 12a, 13a, 12b,
et 13b.
[0025] Egalement, selon une caractéristique préfé-
rentielle, on utilise un organe de transfert aspirant. A cet
effet, dans la variante des figures 1 et 2, le cylindre 21
est un cylindre perforé, à l'intérieur duquel est monté un
secteur d'aspiration A. Ce secteur d'aspiration A est de
préférence réglable, et en fonctionnement du dispositif,
ce secteur d'aspiration A , après voir été réglé en posi-
tion, est fixe. Plus particulièrement, en référence à la
figure 2, à l'intérieur du cylindre 21 perforé est monté
coaxialement avec l'axe de rotation dudit cylindre, un
tube 22, qui une fois réglé en position est fixe lorsque
le cylindre 21 est entraîné en rotation, et qui est pourvu
d'une fente longitudinale 23. Sur la face extérieure de
ce tube 22 sont fixées deux parois 24 délimitant le sec-
teur d'aspiration A. En fonctionnement, l'intérieur du tu-
be 22 est mis en dépression, en étant raccordé par
exemple à un ventilateur, de telle sorte qu'on crée dans
le secteur A une aspiration permettant l'entrée d'un flux
d'air depuis l'extérieur vers l'intérieur du cylindre 21,
dans une région limitée au secteur d'aspiration A.
[0026] Le cylindre 21 est monté en sorte d'être adja-
cent au rouleau d'extrémité aval 25, utilisé pour l'entraî-
nement de la bande transporteuse B. Egalement, ce cy-
lindre 21 est positionné de telle sorte qu'il se trouve pla-
cé au-dessus et à proximité de la surface de transport
S2.
[0027] Lorsque l'installation de la figure 1 fonctionne,
la carde 1 produit en parallèle deux non-tissés conden-
sés W1 et W2 respectivement sur ses sorties supérieure
et inférieure. Le premier non-tissé condensé W1 est issu
de la sortie supérieure de la carde 1, et est déposé sur
la surface de transport S1 en amont du cylindre de trans-
fert 21 ; le second non-tissé W2 est issu de la sortie in-
férieure de la carde 1 et est déposé sur la surface de
transport S2 en amont du cylindre de transfert 21 de la
carde 1. Ces deux non-tisses W1 et W2 sont acheminés
en parallèle respectivement par les surfaces de trans-
port S1 et S2 jusqu'au cylindre de transfert 21.
[0028] En fonctionnement, le cylindre 21 est entraîné
en rotation avec une vitesse circonférentielle (VT) [vi-
tesse linéaire de la surface externe du cylindre 21] qui
est égale ou très légèrement supérieure à la vitesse li-
néaire (V1) de la surface de transport S1, de telle sorte
que le cylindre 21 reprend sur sa périphérie le premier
non-tissé condensé W1, sans détruire la structure de ce
non-tissé, et en lui faisant subir un très faible étirage, et
l'achemine jusqu'à la seconde surface de transport S2.
Le secteur d'aspiration A du cylindre 21 est positionné
en sorte de permettre un maintien, sous l'effet d'aspira-
tion, de ce premier non-tissé contre la surface du cylin-
dre 21, pendant son transfert entre la première surface
de transport S1 et la deuxième surface de transport S2.
[0029] De manière essentielle selon l'invention, pour
obtenir l'effet de condensation recherché, la vitesse li-
néaire V2 de la deuxième surface de transport S2 est
nettement inférieure à la vitesse circonférentielle (VT)
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du cylindre 20 et par là-même à la vitesse linéaire de la
première surface de transport S1, de telle sorte qu'il se
produit principalement une condensation (ou brouillage)
des fibres du premier non-tissé W1, lors de son transfert
entre le cylindre 21 et la surface transporteuse S2. Plus
précisément, lorsque les fibres du non-tissé W1 arrivent
dans la zone de transition entre le cylindre 21 et la sur-
face de transport S2, du fait de la plus faible vitesse de
cette surface- de transport S2, lesdites fibres sont brus-
quement ralenties et s'accumulent dans cette zone de
transition. En sortie de cette zone de transition entre le
cylindre 21 et la surface de transport S2, on obtient ainsi
un non-tissé condensé W3 de plus grande épaisseur,
formé par superposition du non-tissé inférieur W2 avec
des fibres provenant du non-tissé W1 et qui ont été for-
tement réorientées. Le poids de ce non-tissé W3 est su-
périeur à la somme des poids des non-tissé W1 et W2.
[0030] De préférence, le dispositif de condensation 2
comprend une boîte d'aspiration 26, ou équivalent, qui
en fonctionnement permet de créer à travers la surface
de transport S2, au moins dans la zone de transition en-
tre le cylindre 21 et la surface de transport S2, un flux
d'aspiration, qui s'étend de préférence sur toute la lar-
geur de cette surface de transport S2, et qui permet de
plaquer les fibres transportées contre la surface trans-
porteuse S2.
[0031] Le poids du non-tissé W3 obtenu en sortie du
dispositif condenseur 2 des figures 1 ou 2, dépend bien
entendu du poids des deux non-tissés W1 et W2 issus
des sorties supérieure et inférieure de la carde 1, mais
également et surtout du différentiel de vitesse entre la
surface de transport S2 et la vitesse circonférentielle du
cylindre 21.
[0032] Dans les trois exemples de réalisation ci-
après, donnés à titre indicatif, l'installation de la figure
1 était utilisée pour former un non-tissé composite à ba-
se de fibres en polypropylène, présentant un titrage
moyen de 2,2 dtex et une longueur moyenne de 38 mm.

Premier exemple de réalisation :

[0033] La vitesse circonférentielle du cylindre pei-
gneur supérieur 11a était de l'ordre de 230 m/minute ;
les vitesses circonférentielles des deux cylindres con-
denseurs 12a et 13a étaient respectivement de l'ordre
de 120 m/minute et 70 m/minute. La vitesse circonfé-
rentielle du cylindre détacheur 15a était de l'ordre de
140 m/minute. La vitesse linéaire (V1) de la surface de
transport S1 était de l'ordre de 145 m/minute. Le premier
non-tissé W1 (avant reprise par le cylindre 21) présen-
tait un poids de l'ordre de 20 g/m2.
[0034] Le cylindre peigneur inférieur 11b était entraî-
né à une vitesse circonférentielle de l'ordre de 125 m/
minute. Les deux cylindres condenseurs 12b et 13b
étaient entraînés respectivement avec des vitesses cir-
conférentielles de 65 m/minute et 38 m/minute. Le cy-
lindre détacheur 14b était entraîné avec une vitesse cir-
conférentielle de l'ordre de 48 m/minute. La surface de

transport S2 était entraînée avec une vitesse linéaire V2
de l'ordre de 50 m/minute. Le poids du non-tissé W2
était de l'ordre de 43 g/m2.
[0035] Le cylindre de transfert 20 était entraîné avec
une vitesse circonférentielle (VT) de l'ordre de 150 m/
minute, soit un ratio (VT/V2) de l'offre de 3. Le poids du
non-tissé W3, en sortie du dispositif de condensation 2,
était de l'ordre de 103 g/m2.

Deuxième exemple de réalisation :

[0036] La vitesse circonférentielle du cylindre pei-
gneur supérieur 11a était de l'ordre de 246 m/minute ;
les vitesses circonférentielles des deux cylindres con-
denseurs 12a et 13a étaient respectivement de l'ordre
de 128 m/minute et 75 m/minute. La vitesse circonfé-
rentielle du cylindre détacheur 15a était de l'ordre de
150 m/minute. La vitesse linéaire (V1) de la surface de
transport S1 était de l'ordre de 155 m/minute. Le premier
non-tissé W1 (avant reprise par le cylindre 21) présen-
tait un poids de l'ordre de 20 g/m2.
[0037] Le cylindre peigneur inférieur 11b était entraî-
né à une vitesse circonférentielle de l'ordre de 100 m/
minute. Les deux cylindres condenseurs 12b et 13b
étaient entraînés respectivement avec des vitesses cir-
conférentielles de 52 m/minute et 30 m/minute. Le cy-
lindre détacheur 14b était entraîné avec une vitesse cir-
conférentielle de l'ordre de 38 m/minute. La surface de
transport S2 était entraînée avec une vitesse linéaire V2
de l'ordre de 40 m/minute. Le poids du non-tissé W2
était de l'ordre de 50 g/m2.
[0038] Le cylindre de transfert 20 était entraîné avec
une vitesse circonférentielle (VT) de l'ordre de 160 m/
minute, soit un ratio (VT/V2) de l'offre de 4. Le poids du
non-tissé W3, en sortie du dispositif de condensation 2,
était de l'ordre de 130 g/m2.

Troisième exemple de réalisation :

[0039] La vitesse circonférentielle du cylindre pei-
gneur supérieur 11a était de l'ordre de 161 m/minute ;
les vitesses circonférentielles des deux cylindres con-
denseurs 12a et 13a étaient respectivement de l'ordre
de 84 m/minute et 49 m/minute. La vitesse circonféren-
tielle du cylindre détacheur 15a était de l'ordre de 98 m/
minute. La vitesse linéaire (V1) de la surface de trans-
port S1 était de l'ordre de 101 m/minute. Le premier non-
tissé W1 (avant reprise par le cylindre 21) présentait un
poids de l'ordre de 20 g/m2.
[0040] Le cylindre peigneur inférieur 11b était entraî-
né à une vitesse circonférentielle de l'ordre de 50 m/
minute. Les deux cylindres condenseurs 12b et 13b
étaient entraînés respectivement avec des vitesses cir-
conférentielles de 26 m/minute et 15 m/minute. Le cy-
lindre détacheur 14b était entraîné avec une vitesse cir-
conférentielle de l'ordre de 19 m/minute. La surface de
transport S2 était entraînée avec une vitesse linéaire V2
de l'ordre de 20 m/minute. Le poids du non-tissé W2
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était de l'ordre de 55 g/m2.
[0041] Le cylindre de transfert 20 était entraîné avec
une vitesse circonférentielle (VT) de l'ordre de 105 m/
minute, soit un ratio (VT/V2) de l'offre de 5,25. Le poids
du non-tissé W3, en sortie du dispositif de condensation
2, était de l'ordre de 160 g/m2.
[0042] L'invention n'est pas limitée à l'exemple parti-
culier de réalisation qui vient d'être décrit en référence
aux figures 1 et 2. En particulier, on pourra remplacer la
bande transporteuse B par toute surface de transport,
et par exemple par un cylindre ou une succession de
cylindres. Il est préférable que la surface de transport
S2 soit plane, au moins dans la zone de transition entre
le cylindre 21 et ladite surface de transport. Néanmoins
dans une autre variante de réalisation de l'invention, on
pourrait utiliser une surface de transport S2 courbe.
L'organe de transfert rotatif 20 n'est pas nécessaire-
ment un cylindre, mais peut être remplacé par tout
moyen remplissant la même fonction de transfert ; il
peut s'agir notamment d'un rouleau entraîné par une
courroie de transport.
[0043] Des essais ont montré qu'il était préférable que
l'organe de transfert 20 soit aspirant. En effet, en sup-
primant l'aspiration (secteur d'aspiration A), ou avec une
aspiration trop faible, il a été constaté dans de nombreux
cas que des défauts apparaissaient rapidement dans la
structure du non-tissé produit. En pratique, on règlera
le débit d'air aspiré dans le secteur A en l'augmentant
jusqu'à disparition des défauts dans la structure du non-
tissé.
[0044] L'invention n'est pas limitée à la formation d'un
non-tissé à partir de deux voiles. Elles peut avantageu-
sement être utilisée également pour réaliser un non-tis-
sé condensé à partir d'un unique non-tissé W1. Dans
ce cas, la surface de transport S2 ne transporte aucun
voile en amont du cylindre de transfert 21.
[0045] L'aspiration ( boîte d'aspiration 26) mise en
oeuvre au niveau de la zone de transition entre l'organe
de transfert 20 et la surface de transport S2 est faculta-
tive, en particulier dans le cas d'un unique non-tissé W1.
Cette aspiration permet d'améliorer le blocage l'un par
rapport à l'autre des deux voiles non-tissés W1 et W2
lors de leur superposition.
[0046] L'invention n'est pas limitée à la production
d'un non-tissé condensé W3 de poids plus élevé à partir
d'un unique non-tissé (W1), ou de plusieurs (W1, W2)
non-tissés condensés. En particulier, le voile non-tissé
W1 pourrait être un voile parallèle issu directement d'un
cylindre peigneur, et n'ayant pas été préalablement con-
densé par des cylindres condenseurs. Il en est de même
du voile W2.
[0047] L'invention trouve principalement son intérêt
dans la production de non-tissés lourds (poids supérieur
à 80g/m2), car elle autorise des ratios de vitesse élevés
entre la surface de transport (S2) et l'orga de transfert
20, et par là-même l'obtention de taux de condensation
importants, sans nuire à la qualité du non-tissé produit.
En particulier, et de manière non limitative de l'invention,

le ratio (VT/V2), entre la vitesse circonférentielle (VT)
de l'organe de transfert rotatif et la vitesse linéaire (V2)
de la deuxième surface de transport (S2), est supérieur
à 2, et de préférence supérieur ou égal à 3. Ce ratio de
vitesses est fixé au cas par cas en fonction du taux de
condensation recherché.

Revendications

1. Procédé de fabrication d'un non-tissé condensé
(W3) selon lequel on fabrique au moins un premier
non-tissé (W1) au moyen d'une carde (1), caracté-
risé en ce qu'on achemine ledit premier non-tissé
(W1) issu de la carde, au moyen d'une première
surface de transport (S1), jusqu'à un organe de
transfert rotatif (20), on transfert ledit premier non-
tissé (W1) sur une deuxième surface de transport
(S2) au moyen dudit organe de transfert (20), la
deuxième surface de transport (S2) étant entraînée
à une vitesse linéaire (V2) inférieure à la vitesse cir-
conférentielle (VT) de l'organe de transfert (20).

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que dans la zone de transfert entre les deux surfa-
ces de transport (S1) et (S2), on maintient par as-
piration le premier non-tissé (W1) contre la surface
de l'organe de transfert (20).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que le ratio (VT/V2), entre la vitesse circon-
férentielle (VT) de l'organe de transfert rotatif et la
vitesse linéaire (V2) de la deuxième surface de
transport (S2) est supérieur à 2, et de préférence
supérieur ou égal à 3.

4. Procédé selon l'une des revendications 1 à 3 ca-
ractérisé en ce qu'on crée une aspiration à travers
la deuxième surface de transport (S2) au moins
dans la zone de transition entre l'organe de transfert
(20) et ladite deuxième surface de transport (S2).

5. Dispositif pour la condensation d'un non-tissé (W1)
caractérisé en ce qu'il comporte une première
(S1) et une deuxième (S2) surfaces de transport, et
un organe de transfert rotatif (20), qui en fonction-
nement permet de transférer un non-tissé (W1) de
la première (S1) vers la deuxième (S2) surface de
transport, et en ce qu'en fonctionnement, la vitesse
linéaire (V2) de la deuxième surface de transport
(S2) est inférieure à la vitesse circonférentielle (VT)
de l'organe de transfert (20).

6. Dispositif selon la revendication 5 caractérisé en
ce que le ratio (VTN2), entre la vitesse circonféren-
tielle (VT) de l'organe de transfert (20) rotatif et la
vitesse linéaire (V2) de la deuxième surface de
transport (S2), est réglé en sorte d'être est supé-
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rieur à 2, et de préférence supérieur ou égal à 3.

7. Dispositif selon la revendication 5 ou 6 caractérisé
en ce que l'organe de transfert (20) est pourvu de
moyens d'aspiration (22,24) permettant de plaquer
par aspiration le non-tissé (W1) contre la surface
de l'organe de transfert.

8. Dispositif selon la revendication 7 caractérisé en
ce que l'organe de transfert (20) comporte un cy-
lindre (21) perforé.

9. Dispositif selon l'une des revendication 5 à 8 carac-
térisé en ce qu'il comporte des moyen d'aspiration
(26) permettant de créer une aspiration à travers la
deuxième surface de transport (S2), au moins dans
la zone de transition entre l'organe de transfert (20)
et ladite deuxième surface de transport (S2).

10. Installation pour la production d'un non-tissé con-
densé (W3) caractérisée en ce qu'elle comporte
une carde (1) permettant de produire au moins un
premier non-tissé (W1), et un dispositif de conden-
sation (2) selon l'une quelconque des revendication
5 à 9, et en ce que la carde (1) et le dispositif de
condensation (2) sont agencés de telle sorte que
ledit premier non-tissé (W1) produit par la carde est
déposé en sortie de carde sur la première surface
de transport (S1) du dispositif de condensation (2).

11. Installation selon la revendication 10 caractérisée
en ce que la carde (1) comporte au moins une
deuxième sortie pour la production d'un deuxième
non-tissé (W2), et en ce que la carde (1) et le dis-
positif de condensation (2) sont agencés de telle
sorte que ledit deuxième non-tissé (W2) produit par
la carde est déposé en sortie de carde sur la deuxiè-
me surface de transport (S2) du dispositif de con-
densation (2), en amont de l'organe de transfert (20)
dudit dispositif de condensation (2).

11 12



EP 1 300 492 A1

8



EP 1 300 492 A1

9



EP 1 300 492 A1

10



EP 1 300 492 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

